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Pour une convention collective 
de progrès social,
une industrie et des emplois 
répondant aux besoins du pays

La Fédération des Travail-
leurs de la Métallurgie 
CGT (FTM-CGT) appelle 
l’ensemble des salariés 

et des retraités de la branche à se 
mettre en grève et à participer à 
la manifestation qu’elle organise 
à Paris. Celle-ci partira de la place 
Clichy pour se rendre devant le 
siège du patronat de la Métallur-
gie (UIMM), avenue de Wagram.

La FTM-CGT a décidé cette action 
nationale pour :

. Défendre l’emploi industriel en 
France,
. Défendre nos droits conven-
tionnels mis à mal par la négo-
ciation en cours.

 
L’EMPLOI INDUSTRIEL
Il ne cesse de décroître dans notre 
pays alors que les deux années 
que nous venons de vivre ont 
démontré, très concrètement, 
notre dépendance à d’autres pays 
en matière de productions indus-
trielles pourtant essentielles pour 
notre société.
Rappeler le scandale des masques 

chirurgicaux et des respirateurs 
n’est que parler de la partie im-
mergée de l’iceberg. Aujourd’hui, 
ce sont les composants de tous 
ordres mais aussi le papier ou 
encore des matériaux qui nous 
font défaut. 
Nous vivons l’accélération des 
délocalisations, des transferts 
d’activités, d’une précarisation de 
l’emploi et au final d’une dispari-
tion de nos savoirs et savoir-faire 
et une sous-traitance de plus 
en plus éloignée des besoins. La 
politique du zéro stock et de glo-
balisation produit aujourd’hui ses 
effets néfastes.

Notre branche est fer de lance 
dans cette logique suicidaire pour 
l’économie du pays et par consé-
quent pour nos droits sociaux. 
Pour s’en convaincre, il suffit de 
voir le massacre en cours des 
fonderies, élément pourtant es-
sentiel dans une chaine d’approvi-
sionnement de proximité.

Le gouvernement a une respon-
sabilité politique majeure et en 

particulier par les cadeaux qu’il 
octroie aux grosses entreprises 
sans contrepartie aucune que ce 
soit en emplois sur notre sol ou en 
politique salariale.
De ce fait, le patronat s’en donne à 
cœur joie, sans vergogne aucune, 
en versant aux actionnaires des 
niveaux de dividendes supérieurs 
à 2019, et en poursuivant voire 
en accélérant délocalisations et 
transferts d’activités vers des pays 
à « bas coût » entraînant la des-
truction des emplois sur notre sol.

Cette double attaque est intolé-
rable et nous ne l’acceptons pas !
Pour cela, notre Fédération ap-
pelle à la lutte pour imposer 
d’autres choix. Les femmes et 
les hommes en ont besoin mais 
aussi la planète et par conséquent 
toute l’humanité, le choix de 
la proximité, de la réponse aux 
besoins et de notre indépendance 
sur tous les produits essentiels à 
notre économie !

Le 25 doit permettre à toutes 
celles et ceux qui luttent, de 

Tous à PARIS



pouvoir s’exprimer  nationale-
ment, qu’ils soient les travailleurs 
de sociétés sous-traitantes, des 
fonderies, de l’automobile, ou de 
la sidérurgie…

LES CONVENTIONS 
COLLECTIVES
Depuis maintenant 6 ans, cette 
négociation entre le patronat 
de la Métallurgie (UIMM) et les 
4 syndicats représentatifs (CGT, 
CFDT, CGC, FO) est ouverte. Tous 
les projets qui font le droit du 
travail dans notre branche ont été 
renégociés, des projets d’accords 
pour chacun d’eux sont prêts à 
être mis à signature : salaires, 
classifications, temps de travail, 
conditions de travail, santé, droits 
individuels et prévoyance.
L’UIMM souhaite une signature le 
21 décembre prochain. D’ici là, la 
première semaine de décembre 
sera consacrée à la relecture de 
tous ces projets !
On le voit, le temps n’est plus 
à l’attente et dans ce timing la 
manifestation du 25 peut être 
décisive !

Comment accepter :
. La fin de la reconnaissance des 
diplômes,
. Une carrière en dents de scie 
en fonction du poste tenu que 
l’on nous imposera,

. L’explosion des heures sup-
plémentaires car le projet 
d’accord les passe à 450 h par 
an et par salarié au lieu de 220 
aujourd’hui,
. La refonte de la prime d’an-
cienneté entrainant une baisse 
de celle-ci de 10 à 15%,
. L’affirmation du forfait jour 
à 218 jours voire à 235 jours si 
volontariat,
. La perte de droits territoriaux 
spécifiques.
. …

NON… c’est tout le contraire qui 
devrait être mis en œuvre ! La CGT 
dans cette négociation a construit 
et défendu des projets d’accords 
novateurs et de progrès social.

OUI… Le 25 novembre :
. Réussissons la manifestation 
à Paris devant le siège du pa-
tronat de la métallurgie. Notre 
objectif est de rassembler 
10 000 métallos venus de toute 
la France et de toutes les filières 
qui composent notre branche.
. Réussissons une grande jour-
née de grèves dans nos entre-
prises pour porter nos reven-
dications, celles qui nous sont 
particulières comme l’emploi, 
les salaires, les conditions de 
travail, l’égalité professionnelle 

et celles qui nous réunissent 
tous telles que la défense et 
l’amélioration de nos conven-
tions collectives,
. Le 25 novembre est également 
la journée internationale de 
lutte contre les violences faites 
aux femmes, profitons de notre 
manifestation pour l’exprimer !

La FTM-CGT appelle tous les 
travailleurs :

. A cesser le travail le 25 no-
vembre,
. A répondre aux appels de leurs 
syndicats locaux concernant les 
modalités d’actions,
. A interpeller les dirigeants aus-
si bien sur des revendications 
spécifiques que sur la négocia-
tion des conventions collectives.
. A participer à la manifestation 
nationale à Paris.

En un mot, nous vous appe-
lons à défendre vos droits 
et à construire votre avenir.
Le 25 novembre, nos indus-
tries doivent être à l’arrêt !
Tout est possible, nous pou-
vons gagner nos emplois 
et faire reculer l’UIMM 
sur ses prétentions 
et obtenir de nouveaux droits !

Montreuil, le 15 novembre 2021

BULLETIN D’ADHÉSION

Je souhaite  prendre contact    me syndiquer

Nom ....................................................................................... Prénom .................................................................

Adresse ......................................................................................................................................................................

Tél. .......................................... Entreprise ............................................ email ................................................

A remettre à un syndiqué CGT de votre entreprise ou à envoyer à la FTM-CGT - 
Espace Vie syndicale, Case 433, 263 rue de Paris, 93514 Montreuil cedex | Fax : 
01.55.82.86.53, mail : vie.syndicale@ftm-cgt.fr

J’agis, 
je m’engage, 
je me syndique !


